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Bulletin N°7 décembre 2011 

Chère Consœur, 

Cher Confrère, 

 

C’est au nom du nouveau Conseil 

Départemental du Maine et Loire, 

que  je vous présente nos 

traditionnels vœux pour la nouvelle 

année 2012. 

 

Le mois de mai aura vu les élections 

départementales avec l’arrivée de 

nouveaux conseillers. 

Qu’il me soit ici permis de remercier 

celles qui nous ont maintenant 

quittées, par choix, puisqu’elles ne 

se représentaient pas : Michèle 

BOREAU, pour le collège libéral, 

Sylvie SIOGNON et Marie Cécile 

BRICOUT, pour le collège salarial. 

Un grand merci aussi à Jean-Claude 

FOUCHIER qui a dû nous quitter 

avant la fin de son mandat de 

titulaire libéral. 

Tous, nous ont très activement 

permis d’écrire les premières pages 

de l’histoire de votre Conseil. 

 

Saluons les entrants en la personne 

de Patrick COUNY, élu titulaire, 

Sébastien PAPIN, élu suppléant 

mais promu titulaire par la 

démission de Jean-Claude 

FOUCHIER, Marie-Hélène HEVIN, 

Jean-Jacques LHOMMET et 

Thierry LALUE font aussi leur 

entrée dans les postes de 

suppléants libéraux. 

 

 

 

C’est à regret néanmoins, que nous 

constatons la disparition de 

l’équilibre hommes-femmes et 

salariés-libéraux qui avait régné 

jusque là. 

Le Conseil n’a pas souhaité refaire 

des élections pour compléter le 

collège salarial, par soucis 

d’économie, mais avisera en cours 

de mandature  si cela devient 

nécessaire.  

Par contre il a souhaité donner une 

place plus active à tous les élus 

suppléants inclus. 

2011, restera l’année de l’ouverture 

d’une nouvelle école de masso-

kinésithérapie en Pays de la Loire et 

simultanément de la réforme de nos 

études  et du retrait de la loi 

Fourcade qui tendait à créer une 

profonde inégalité dans l’accès aux 

soins des assurés 

 

Toutes ces grandes avancées de la 

profession ne se sont pas effectuées 

sans une sérieuse implication des 

élus ordinaux comme vous pourrez 

le constater. 

Je vous laisse à la lecture de notre 

septième bulletin en vous rappelant 

que si votre caducée n’y est pas 

joint… c’est que vous ne devez pas 

être à jour de votre cotisation. 

 

Dominique  DUPONT 
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